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Elles permettent bien souvent de
clarifier les idees que l'on se fait au
sujet des professions dont nous nous
occupons.
140 demandes de renseignements ont
pu etre satisfaites par correspondence,

dont 81 dans le canton de
Neuchätel, 55 en Suisse et 4 ä

l'etranger. Lorsqu'une personne
venant nous demander des
renseignements semble decidee ä choisir
l'une ou l'autre des professions
paramedicales et qu'elle a ou qu'elle
pourra acquerir les qualifications
voulues, nous la mettons toujours en

La premiere assemblee
des delegues

Les jours, les mois, les annees
passent, souvent plus vite qu'on ne
l'espererait et le voudrait. Les resul-
tats atteints paraissent parfois
modestes et infimes en comparaison
avec la somme des efforts fournis
pour surmonter les obstacles et
toucher au but que l'on s'est fixe.
Mais un beau jour, on s'apergoit
soudain que de grands pas ont ete
malgre tout franchis et le fait de
pouvoir noter ce qui a ete realise
redonne courage et optimisme.
L'Association des infirmieres et
infirmiers-assistants CC CRS a eu
l'occasion de faire un tel tour
d'horizon lors de sa premiere assemblee

des delegues qui a eu lieu ä

Berne, le 20 avril dernier, soit ä
quelques jours pres, deux ans apres
la date de la fondation de l'Associa-
tion. Seuls ceux qui regardent der-
riere les coulisses sont en mesure de
realiser la somme d'idees et de
projets qui ont dü etre etudies puis
realises. 1969 a vu la construction de
sections — actuellement au nombre
de sept — qui etaient representees
par 19 membres au total ä l'Assem-
blee des delegues. Un autre fait

contact avec les responsables de la
formation choisie. Eux seuls sont ä

meme d'accepter ou de refuser tel ou
tel candidat ou candidate et de le
conseiller efficacement.
La repartition des professions desi-
rees est assez variable d'une annee ä
l'autre. U s'agit principalement d'in-
firmieres en soins generaux, d'infir-
mieres en hygiene maternelle et
pediatrie, de physiotherapeutes, d'as-
sistants techniques en radiologie, de
laborantines et de secretaires, aides
ou auxiliaires de medecins.»
Et ä titre de conclusion:

saillant ä rappeler est le changement
intervenu dans la denomination des
actuels infirmieres et infirmiers-assistants

CC CRS ayant remplace
l'ancienne appellation «d'aides-soi-
gnantes et d'aides-soignants pour
etablissements medico-sociaux». Au
cours des seances qu'il a tenues
durant ces deux dernieres annees, le
Comite de l'Association a eu en outre
ä s'occuper d'autres problemes, soit
de problemes qui se posent inevita-
blement ä une association de constitution

recente. La presidente, Mile
Josiane Brunner, s'est plu ä relever
l'heureuse collaboration qui s'est
etablie entre l'ASIA et l'Association
suisse des infirmieres et infirmiers
diplömes. II s'agit ici principalement
de la solution de questions concretes
concernant les conditions de travail
et autres points du meme ordre.
L'essor continu que l'Association a

pris depuis sa fondation ne ressort
pas seulement de l'accroissement de
l'effectif de ses membres actifs dont
le nombre a passe de 131 au 1er
janvier 1969 ä 266 en fin d'annee;
une autre preuve de l'interet que
ceux-ci portent au travail de leur
association; la tres forte participation

ä l'assemblee des delegues ä

laquelle assisterent en outre des
representants de l'Association suisse
des infirmieres et infirmiers diplömes,

de la Croix-Rouge suisse, de la

«Chacun de nous sait bien qu'il est
expose d'une heure ä l'autre, comme
n'importe quel membre de sa famille,
ä entrer dans un höpital et ä s'y faire
soigner. C'est pourquoi chacun de
nous est interesse ä ce que cet
höpital fonctionne bien, avec un
personnel adapte ä chacune des
täches qu'on lui demande. Pour
trouver ce personnel parmi la jeu-
nesse de 1970, il n'y a pas trop des
forces conjuguees des orienteurs, des
informateurs de profession et des
Bureaux plus specialises tels que le
nötre.»

presse et des ecoles, ainsi que des
elöves.
Le bulletin d'information de l'ASIA
nouvellement cree et qui doit avant
tout servir ä la publication de
communications internes suscitera
sans aucun doute un echo tres
favorable ä la ronde. L'Assemblee
des delegues a ratifie par acclamation

dans leurs fonctions, pour un
nouveau mandat statutaire de deux
ans, les membres du Comite central.
Seule la representante de la section
genevoise a ete remplacee par une
infirmiere-assistante de la meme
section. Comme les affaires statutai-
res feront 1'objet d'une publication
detaillee dans le prochain bulletin
d'information, il est superflu d'en
parier dans ce bref compte-rendu
redige alors que la date de cloture de
redaction etait dejä passee. Relevons
simplement que l'elevation de 15 fr. ä
25 fr. de la cotisation de membre
passif a ete approuvee. Le Comite
aura ä s'occuper ces prochains mois
de deux questions d'actualite: la
creation d'un secretariat, d'une part,
la possibility d'accroitre le nombre
des cours de perfectionnement, de
l'autre.
Parmi les questions soulevees et les
propositions emises par les sections,
l'une d'elle a suscite de vives
discussions: convient-il de creer un
uniforme de travail du dimanche?

La parole ä l'Association
suisse
des infirmieres-assistantes
et des infirmiers-assistants
CC CRS



La majorite des delegues ont rejete
eette idee. Une autre section a
demande que le personnel soignant
diplöme soit mieux renseigne au
sujet du domaine specifique de
travail des assistantes-infirmieres et
assistants-infirmiers. Ce vceu rejoint
une preoccupation de l'ASID dont
une commission elabore presente-
ment une notice ä ce propos.
La deuxieme partie du programme
de l'Assemblee des delegues du
20 avril 1970, fut dediee ä la discussion

du theme suivant: 1*Association

a-t-elle ä s'occuper de mesures de
prevoyance pour la vieillesse? Trois
exposes furent presentes ä ce sujet
qui demontrerent nettement combien
il est desirable et egalement neces-
saire qu'il existe, ä cote de l'assu-
rance-vieillesse et survivants, des
institutions de prevoyance privees si
l'on veut pouvoir garantir une secu-
rite süffisante pour la vieillesse. Par
suite de l'entree en vigueur, le 1er
janvier 1970, d'une large liberte de
passage entre les diverses caisses de
retraite, les interets des employeurs

et des employes en matiere d'assu-
rance-vieillesse ne vont plus ä l'en-
contre les uns des autres. II appar-
tiendra au Comite d'etudier ä fond la
question des mesures de prevoyance
pour la vieillesse et de faire une
proposition adequate ä ses membres.
Cette premiere Assemblee des
delegues, qui marque une date de
l'histoire encore courte de l'Associa-
tion se deroule dans une atmosphere
des plus sympathiques, grace notam-
ment au tres grand soin avec lequel
eile avait ete preparee.

Les rhumatisants
peuvent se soigner
eux-memes

Sous le titre «Les soins ä domicile du
rhumatisant», la Ligue suisse contre
le rhumatisme a public une brochure
dont l'auteur est le Dr G. Kaganas,
medecin en chef de l'Institut de
Physiotherapie et de la clinique de
rhumatologie de l'Höpital Bethesda,
ä Bäle.
Comme le precise dans son pream-
bule le President de la Ligue suisse
contre le rhumatisme, le Dr W.
Beiart, cette «brochure de soins» doit
inciter les malades ä s'aider eux-memes

et fournir au medecin la
possibility d'encourager l'entourage
du patient ä donner des soins actifs.
Ce faisant, on remettra ä l'honneur
d'anciennes connaissances fort pre-
cieuses en matiere de soins a
domicile qui sont en train de tomber
dans 1'oubli.
Le Dr Kaganas consacre la premiere
partie de son ouvrage aux mesures
generates qui permettent de lutter
contre le rhumatisme. S'il existe des

predispositions ä cette affection, il
faut eviter en connaissance de cause
toutes les influences propres ä favo-
riser l'apparition du mal. En prote-
geant par exemple l'appareil moteur
et ses endroits les plus faibles, on
sait aujourd'hui comment on peut y
arriver. Mais lorsque l'affection est
dejä apparue, une maniere de vivre
adequate peut fortement aider. Ce

n'est que sur la base d'un mode de
vie volontairement preventif qu'une
therapie medicamenteuse, la
Physiotherapie, des cures thermales, un
changement de climat et des
interventions chirurgicales orthopediques
pourront avoir un effet positif. Lors
de la premiere poussee de la mala-
die, un mode de vie hygienique
represente meme la base de toutes
les mesures de traitement. Entre
deux crises, pendant la periode de
calme relatif, il peut retarder, voire
stopper une recidive de l'affection.
L'auteur de la brochure decrit en
detail les conditions et les antece-
dants qui peuvent permettre ä la
maladie de se declarer. Cette enume¬

ration, tres detaillee, qui tient egalement

compte des plus petites parti-
cularites, presente un interet particu-
lierement grand pour le non-profes-
sionnel; leur connaissance peut avoir
une importance decisive pour le
rhumatisant. De la plume d'un
medecin experiments, il apprend
comme un logement humide, mal
chauffe, des courants d'air ou le fait
de monter l'escalier peuvent lui etre
nefastes. II apprendra aussi l'impor-
tance d'installations sanitaires judi-
cieusement congues, du choix des
objets d'utilite courante. Si une
cuisiniere trop basse, un siege inap-
proprie, une couche inconfortable
peuvent presenter des inconvenients
pour la personne en bonne sante, ils
seront nuisibles au rhumatisant. A
la lumiere d'images precises il est
demontre comment le malade doit
etre installe. Un point important est
le mouvement regulier des articulations.

Le plus petit mouvement
meme peut avoir une grande utilite,
mais tout mouvement n'est pas
opportun. II est important de savoir
quels sont les mouvements qui
servent au malade et quels sont ceux
qui peuvent lui nuire. Le probleme
de l'alimentation, de l'obesite, de
l'organisation du travail sont egalement

abordes. De nombreuses
illustrations montrent quelle tenue il
faut observer au travail, en portant
des objets, en marchant ä l'aide
d'une canne. On trouve, dans la
premiere partie de la brochure, de
nombreuses indications relatives aux
problemes de la vie quotidienne.
La deuxieme partie est consacree ä
la Physiotherapie. Ces nombreuses
applications consistent en maillots,
bains, massages et gymnastique
curative. Citons encore: les rayons
de toutes sortes, les bains d'air et. de
soleil pris systematiquement, l'em-
ploi de l'energie electrique sous
diverses formes (ondes courtes,
galvanisation, gymnastique electrique)
ou de methodes mecano-therapeuti-
ques telles par exemple le traitement

par extension de la colonne verte-
brale.
L'efficacite de la Physiotherapie est
decrite de maniere comprehensible
au profane. Comme l'etat de sante
generale du patient, son äge et ses
forces jouent un role dans l'applica-
tion de ces traitements, ceux-ci
doivent se faire sous contröle continu
du medecin; la fagon dont le rhumatisant

reagira ä la cure depend dans
une large mesure de son Systeme
nerveux, de sa circulation sanguine
et d'autres facteurs encore que seul
le medecin peut evaluer.
Alors que certaines de ces methodes
de traitement ne peuvent etre appli-
quees que dans un höpital, un
institut de Physiotherapie ou ambu-
latoirement par un medecin ou du
personnel specialise, il en est d'autres

que l'on peut executer ä domicile,

tout en suivant bien entendu
aussi les indications du medecin.
Les soins donnes ä domicile aux
rhumatisants presentent en outre
comme avantage celui de decharger
les höpitaux qui aujourd'hui souf-
frent d'une maniere generale de

manque de places.
Sur la base de renseignements
detailles et de nombreuses illustrations,

l'auteur de la brochure decrit
la gymnastique ä faire, la brosse
seche, les exercices sous l'eau, les
bains de fango et la bonne maniere
de marcher et de nager. D'autres
indications ont trait aux engins de
gymnastique ä utiliser, ä l'emploi de
l'eau froide, aux bains thermaux,
aux maillots et aux enveloppements.
Cette brochure de 48 pages, enrichie
de 62 illustrations, est redigee dans
un style facile ä comprendre pour
chacun. II est un guide extremement
precieux pour le rhumatisant et son
entourage. On peut se le procurer
pour le prix de 2 fr. dans les
librairies ou aupres du Secretariat de
la Ligue suisse contre le rhumatisme,
Seestrasse 120, 8002 Zurich. Cette
brochure existe dans les trois lan-
gues nationales.


	La parole à l'Association suisse des infirmières-assistantes et des infirmiers-assistants CC CRS

